
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 1er août 2022 à 19 heures au centre 
communautaire. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Caroline Bujold 
 François Poirier 
 Yves Barriault 
 Laurent St-Onge 
  
 
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane Appleby. 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier 
est présente.  
 
Les conseillers Steven Allain et Valérie Cyr-Cayouette sont absents. 
 

…………………………………….. 
 

176-08-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h et elle invite les élus 

à prendre en considération l’ordre du jour proposé.  
 

…………………………………….. 
 

177-08-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
l’ordre du jour soit accepté avec l’ajout du point suivant : octroi d’un contrat 
pour l’étude géotechnique – TECQ et, qu’il demeure ouvert à toute 
modification. 

 
…………………………………….. 

 
178-08-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 4 juillet 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 

conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le procès-verbal du 4 juillet 2022. 



 
…………………………………….... 

 
179-08-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Considérant que le Conseil prend acte de la liste des comptes 
payés en vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer 
faite conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses 
autorisées et des autorisations de paiement de comptes en regard des 
décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire antérieure; il est proposé 
par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller François Poirier et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des 
engagements de crédits, et ce, au montant de 60 717,43 $. La directrice 
générale et greffière-trésorière est autorisée à procéder dans les limites de ces 
crédits.  

 
…………………………………….. 

 
180-08-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 

Considérant que le Conseil prend acte de la liste des comptes 
payés en vertu des dépenses incompressibles, de la liste des comptes à payer 
faite conformément aux engagements de crédits pris et aux dépenses 
autorisées et des autorisations de paiement de comptes en regard des 
décisions prises dans le cadre des séances ordinaires et extraordinaires 
antérieures; il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
d’approuver la liste des engagements de crédits, et ce, au montant de 
252 238,74 $.  

 
…………………………………….... 

 
181-08-2022 OFFRE D’EMPLOI - OPÉRATEUR DE MACHINERIE LOURDE 

TEMPORAIRE – DEUXIÈME AFFICHAGE 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
la Municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique publie en 
deuxième affichage une ouverture de poste pour un ou une opérateur (e) de 
machinerie lourde au LET puisque le poste n’a pas été pourvu lors du premier 
affichage. Pour cette raison, vous pouvez consulter l’offre d’emploi qui sera sur 
le site internet de la municipalité et faire parvenir votre curriculum vitae au plus 
tard le 2 septembre 2022 à 16 heures. 

 
…………………………………….... 



182-08-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 334-2022 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 272-2013 « PLAN D’URBANISME » DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
Considérant le dépôt du projet de règlement modifiant le règlement numéro 
272-2013 « plan d’urbanisme » de la municipalité de Saint-Alphonse, portant 
le numéro 334-2022, lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 juillet 
2022 ;  
Considérant l’avis de motion donné par la conseillère Caroline Bujold lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 6 juin 2022 ;  
Considérant la consultation publique qui s’est tenue le 1er août 2022 à 18h45 ; 
Considérant qu’aucun commentaire n’a été soumis ; 
La mairesse mentionne l’objet du Règlement, sa portée, son application et 
qu’aucun changement n’a été apporté entre le projet de règlement déposé et 
le règlement soumis pour approbation ; 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l'unanimité des conseillers présents que le 
Règlement numéro 334-2022 modifiant le Règlement numéro 272-2013 (Plan 
d’urbanisme) de la municipalité de Saint-Alphonse soit adopté. 
 
Ce Règlement numéro 334-2022 est disponible sur le site web de la 
municipalité à l’adresse suivante www.st-alphonsegaspesie.com, et au bureau 
de la municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 
 

…………………………………….. 
 

183-08-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 335-2022 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 274-2013 « RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
Considérant le dépôt du projet de règlement modifiant le règlement numéro 
274-2013 « règlement de zonage » de la municipalité de Saint-Alphonse, 
portant le numéro 335-2022, lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 
juillet 2022 ;  
Considérant l’avis de motion donné par le conseiller Steven Allain lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 6 juin 2022 ; 
Considérant la consultation publique qui s’est tenue le 1er août 2022 à 18h45 ; 
Considérant qu’aucun commentaire n’a été soumis ; 
La mairesse mentionne l’objet du Règlement, sa portée, son application et 
qu’aucun changement n’a été apporté entre le projet de règlement déposé et 
le règlement soumis pour approbation ; 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l'unanimité des conseillers présents que le 
Règlement numéro 335-2022 modifiant le Règlement numéro 274-2013 
(règlement de zonage) de la municipalité de Saint-Alphonse soit adopté. 

http://www.st-alphonsegaspesie.com/


 
Ce Règlement numéro 335-2022 est disponible sur le site web de la 
municipalité à l’adresse suivante www.st-alphonsegaspesie.com, et au bureau 
de la municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 
 

…………………………………….. 
 

184-08-2022 VENTE D’UN CHARGEUR SUR ROUES 1963  
Considérant que la Municipalité a mis en vente un chargeur sur 

roues de marque Caterpillar de l’année 1963 qui n’est pas fonctionnel et qui 
peut servir pour les pièces au prix départ (prix plancher) fixé à 500 $ par le 
biais d’un avis public ; 
 
Considérant que la Municipalité a reçu une seule proposition pour cette vente ; 
 
- Laurent Goulet et fils au montant de  1 050,00 $ 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier appuyé par le conseiller Laurent 
St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la seule 
offre reçue de Laurent Goulet et fils au montant de 1 050,00 $ pour la vente du 
chargeur sur roues Caterpillar de l’année 1963 qui n’est pas fonctionnel et 
nous autorisons notre inspecteur municipal, Marc Cormier, à signer tous les 
documents pertinents à cette vente pour et au nom de la municipalité. 
 

…………………………………….. 
 

185-08-2022 OPÉRATEUR DE MACHINERIE LOURDE - TEMPORAIRE-  
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
procéder à un deuxième affichage pour un poste d’opérateur temporaire en 
remplacement d’un congé maladie d’une durée indéterminée. Pour cette 
raison, vous pouvez consulter l’offre d’emploi qui sera sur le site internet de la 
municipalité et faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 26 août 2022 
à 16 heures. 

 
…………………………………….. 

 
186-08-2022 EMBAUCHE JOURNALIER OCCASIONNEL. 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’entériner l’engagement de Madame Marie-Maxime Cormier à titre de 
journalière pour les besoins occasionnels ou les urgences, lorsque les 

http://www.st-alphonsegaspesie.com/


employés permanents sont absents ou en nombre insuffisant pour l’été 2022 et 
nous mandatons la mairesse à signer le contrat d’engagement. 

 
…………………………………….. 

 
187-08-2022 EMBAUCHE CONCIERGERIE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’entériner l’engagement temporaire de Madame Linda Miousse à titre de 
concierge plus ou moins 10 heures par semaine pour l’entretien du centre 
communautaire et des bureaux municipaux et nous mandatons la mairesse à 
signer le contrat d’engagement. 

 
…………………………………….. 

 
188-08-2022 FORMATION DES POMPIERS – POMPIER 1. 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’inscrire monsieur Maxime Barriault à la formation de pompier 1 offert par la 
MRC de Bonaventure. 

 
…………………………………….. 

 
189-08-2022 SITE WEB 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
mandater Kasandra Arsenault, responsable en loisir et en vie communautaire 
pour effectuer des demandes de soumissions pour un nouveau site Internet 
pour la Municipalité comme prévu au budget 2022. 

 
…………………………………….. 

 
190-08-2022 ÉTUDE D’AVANT-PROJET CENTRE COMMUNAUTAIRE – FRR  

Comme prévu à la résolution numéro 191-10-2020, la firme Bang 
architecture entame la phase 2 de l’étude d’avant-projet pour le Centre 
communautaire.  

 
…………………………………….. 

 
191-08-2022 CLAC – EXPERTISE POUR INSPECTION DU BÂTIMENT 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Famille a des demandes spécifiques 
concernant notre bâtiment situé au 143, route de Saint-Alphonse; 



Considérant que nous avons besoin de l’expertise d’une firme spécialisée pour 
effectuer une inspection; 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter la 
proposition faite par le Centre de la petite enfance de la Baie, à l’effet que les 
frais relatifs aux honoraires professionnels pour l’inspection de notre bâtiment 
soient assumés par les parties (CPE / Municipalité) à parts égales jusqu’à un 
maximum de 5 000 $. 
 

…………………………………….. 
 

192-08-2022 FÊTE DE L’ÉTÉ 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’autoriser une aide financière de 2 145 $ pour payer les frais de location des 
jeux gonflables (450 $ + transport), les assurances (125 $), les services de 
Madame Lulu Berlu (510 $), services de maquillage par Madame Maude 
Desjardins (160 $), un service de DJ par Madame Cynthia St-Onge (250 $) , 
l’achat de divers prix de présence et décoration (± 400 $) et les frais de 2 
surveillants (± 250 $) lors de la tenue d’une grande fête d’été organisée par 
notre responsable des loisirs et de la vie communautaire, Kasandra Arsenault 
les 12 et 13 août 2022 au centre communautaire de Saint-Alphonse, dans le 
cadre du programme Fonds de développement du territoire volet «Festivals et 
événements municipaux» 2022 de la MRC Bonaventure. 

 
…………………………………….. 

 
193-08-202 CAMP DE JOUR – SORTIE AU BIOPARC 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’autoriser une sortie au Bioparc au coût 390 $ pour l’entrée et de ± 300 $ pour 
l’autobus pour les enfants qui fréquentent le camp de jour le 8 août 2022.  

 
…………………………………….. 

 
194-08-2022 TECQ ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – ENGLOBE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accepter l’offre de services de Laboratoire d’expertises de Rivière-du-Loup 
du 5 mai 2022 au montant de 15 584,86 $, taxes incluses pour une étude 
géotechnique suite aux recommandations de Monsieur Samuel Côté-
Chouinard, ingénieur de la firme Arpo qui était mandatée dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec et nous 



autorisons la directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick 
Duguay Cormier à signer les documents requis. 

 
…………………………………….. 

 
 

195-08-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent 

des questions et émettent des commentaires. 
 

…………………………………….. 
 

196-08-2022 CLÔTURE 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 19 h 36. 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

…………………………………….. 


